
Agenda  Mars 2017 

© Editions Tissot  

Agenda déclaratif de la DSN pour l'année 2017 
 
Exigibilité au 5  Exigibilité au 15 
5 janvier 16 janvier 
6 février 15 février 
6 mars 15 mars 
5 avril 18 avril 
5 mai 15 mai 
6 juin 15 juin 
5 juillet 17 juillet 
7 août 16 août 
5 septembre 15 septembre 
5 octobre 16 octobre 
6 novembre 15 novembre 
5 décembre 15 décembre 
 
L'échéance d'exigibilité de la DSN pour le mois de paie M est :   

• le 5 M+1 midi pour les entreprises mensualisées soumises aujourd'hui à cette échéance ; 
• le 15 M+1 midi pour les autres. 

 
Si le délai imparti pour déposer la DSN tombe un jour férié ou non ouvré, il est prorogé jusqu’au jour 
ouvrable suivant (Code de la Sécurité sociale, art. R133-14). 
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